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Chambre des Représentants. 

Si.tNCB nu J f lhkrrnsBR i862. 

CONTINGENT DE L'ARMÉE POUR 1863. 

EXPOSÉ DES mOTIFS. 

l\hssumns, 

J'ai l'honneur de vous présenter le 1>rojct de loi qui doit déterminer, confor 
mément aux disposiLions de l'art. H9 de la Coustltuucn, le contingent de l'armée 
pendant l'année !863, et Je eontingent à lever sur Ia classe de miUce de Ja même 
année. 

La loi du 51 décembre i861 a fixé le coutlngeat de l'armée pour 1862, à 
80,000 hommes, et le contingem annuel de milice, à i 0,000 hommes. 

La loi qui a fixé ces deux chiffres n'ayant de force que pour un an, il est 
, indispensable que ce projet· de loi soit volé avant le -ter janvier prochain, afin de 
meure le Gonverocmenl à même de pourvoir aux événtualilës. 

Le Jfliuistre de la Guerre, 

B0° CHAZAL. 
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PROJET llE LOI. 

·ROI DE8 BEI.Gl8, 

Sur la proposition de Notre Ministre de la Guerre, 
Nous ,\'VOl'IS ,\l\l\ttt F.T ,\1\1\hONS : 

Notre Ministre de In Guerre est chargé de présenter am: 
Chambres législatives le projet de loi dont la t_eneur suit : 

ARTICLE PREIIIER. 

Le eontingent de l'armée pour 1863 est lhé à quarre-vingt 
mille hommes. 

ART, 2. 

Le contingent de la levée de milice de i 863, est fixé au 
maximum de ùix mille hommes, qui sont mis à la disposition 
du Gouvernement. 

ART. 3. 

Ln présente loi sera obligatoire lé t •• janvier 1863. 

Donné à , le 186~. 

LÉOPOLD. 
Por le Rqi: 

Le Miniatre de la Guerre, 
n°• CHAZAL, 


